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La loi portant nouvelle organisati on territoriale de la République du 7 août 2015, dite loi NOTRe, repose 

sur la mise en place d’un double niveau de coopérati on intercommunale : celui des Etablissements publics 

territoriaux (EPT) et celui de la métropole du Grand Paris (MGP) ; ces deux niveaux se partageant la fi scalité 

économique jusqu’en 2020 inclus.

L’Etablissement public territorial est une enti té juridique nouvelle avec des caractéristi ques propres 

décrites dans la loi NOTRe. 

« Dans le périmètre de la métropole du Grand Paris, sont créés, au 1er janvier 2016, des établissements 

publics de coopérati on intercommunale dénommés « établissements publics territoriaux ». Sous réserve 

du présent chapitre, ces établissements publics sont soumis aux dispositi ons applicables aux syndicats de 

communes. D’un seul tenant et sans enclave, d’au moins 300 000 habitants, ces établissements regroupent 

l’ensemble des communes membres de la métropole du Grand Paris, à l’excepti on de la commune de Paris » 

(Arti cle L. 5219-2).

 

Plusieurs cas de fi gure sont à prendre en compte pour la créati on de ces EPT :

• La créati on d’EPT issus de la transformati on des EPCI à fi scalité propre existants dont le périmètre

 correspond aux critères de la loi et qui ne prévoient pas d’évoluer - a priori, 3 EPCI sont concernés : 

 Est Ensemble, Grand Paris Seine Ouest et Plaine Commune ;

• La créati on d’EPT  issus de la fusion d’EPCI à fi scalité propre (FP) existants avec ou sans extension à des 

 communes « isolées » ; 

• La créati on d’un EPT à parti r de communes « isolées ».

Ce vademecum vise à accompagner les élus et les services des communes et des EPCI existants pour 

préparer le transfert de compétences et la réorganisati on administrati ve et fi nancière.

Un calendrier détaillant l’ensemble des étapes nécessaires à la créati on des EPT est joint au présent 

document (annexe 1). 
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1 LA CREATION DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL

La créati on de l’EPT correspond à une créati on d’un nouvel EPCI à statut parti culier et le cas échéant à la 

dissoluti on des EPCI existants. La loi prévoit par ailleurs des règles de transiti on spécifi ques entre les EPCI 

et les EPT.

1.1 La procédure de créati on

Les EPT sont créés au 1er janvier 2016 et un décret en Conseil d’Etat fi xe leur périmètre. 

« Un décret en Conseil d’Etat fi xe le périmètre et le siège de l’EPT, après consultati on, par le représentant de 

l’Etat dans la région Ile-de-France, des conseils municipaux des communes concernées qui disposent d’un 

délai d’un mois pour rendre leur avis » (Arti cle L. 5219-2).

L’initi ati ve de la consultati on sur le projet de périmètre de l’EPT apparti ent au préfet de région.

Les règles présidant à l’établissement du périmètre sont les suivantes :

• Insécabilité des EPCI existants : à la promulgati on de la loi, les communes membres d’un même EPCI  

 à FP apparti ennent au même EPT ;

• Seuil : leur périmètre, d’un seul tenant et sans enclave, est fi xé à 300 000 habitants minimum 1.

En outre, la défi niti on des périmètres peut prendre en compte les territoires de projet consti tués en vue 

de l’élaborati on des Contrats de développement territorial (CDT). 

Le siège de chaque EPT peut faire l’objet de modifi cati ons ultérieures par décret en Conseil d’Etat.

Le décret portant créati on des EPT ne conti ent pas leur statut. Toutefois, il est souhaitable que le conseil 

de territoire adopte ultérieurement par délibérati on des statuts tels que décrits dans l’arti cle L. 5211-5-1 

du CGCT.

« Les statuts d’un établissement public de coopérati on intercommunale menti onnent notamment les 

compétences transférées à l’établissement. 

Lors de la créati on d’un établissement public de coopérati on intercommunale, ils sont soumis aux conseils 

municipaux en même temps que la liste des communes intéressées dans les conditi ons prévues à l’arti cle 

L. 5211-5. […] »

1 La populati on à prendre en compte pour déterminer le nombre d’habitants de chacun des EPT est la populati on totale 

(populati on municipale + populati on comptée à part) telle que défi nie par l’INSEE chaque année. La populati on légale 

entrant en vigueur au 1er janvier 2015 est la populati on légale 2012, disponible sur le site de l’INSEE : htt p://www.insee.fr/

fr/ppp/bases-de-donnees/recensement/populati ons-legales/
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2 La populati on à prendre en compte pour déterminer le nombre d’habitants de chacun des EPT est la populati on municipale 

telle que défi nie par l’INSEE chaque année, disponible sur le site de l’INSEE : htt p://www.insee.fr/fr/ppp/bases-de-donnees/

recensement/populati ons-legales/
3 La loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de réparti ti on des sièges de conseiller communautaire permett ait 

dans des conditi ons de majorité qualifi ée de fi xer entre communes membres, une réparti ti on négociée des sièges au sein 

des EPCI à FP. La loi NOTRe exclut l’EPT de ces dispositi ons. 

1.2  Le calendrier prévisionnel

Les communes membres d’un même EPCI à FP dans le périmètre duquel se trouvent des infrastructures 

aéroportuaires pouvaient se prononcer sur leur adhésion à la MGP dans un délai d’un mois à compter 

de la promulgati on de la loi, soit avant le 7 septembre 2015. Se sont prononcées dans ce sens, les com-

munes d’Athis-Mons,  de Juvisy-sur-Orge, de Morangis, de Savigny-sur-Orge et de Viry-Châti llon, portant le 

nombre de communes membres de la MGP à 131. 

Leur décision intervenue, le périmètre de la métropole est arrêté par décret et concomitamment, la 

procédure de consultati on des communes sur le(s) projet(s) de décret en Conseil d’Etat relati f(s) aux 

périmètres et aux sièges des EPT est lancée par le préfet de région.

Les communes concernées disposent alors d’un délai d’un mois pour rendre leur avis, à la majorité simple 

de leurs conseils municipaux à compter de la noti fi cati on.

Le projet de décret est ensuite transmis au Conseil d’Etat pour avis.

Les décrets sur les périmètres des établissements publics territoriaux pourraient être publiés à la mi-

novembre.

2 LA GOUVERNANCE DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL

2.1 La déterminati on du nombre de conseillers territoriaux

L’arti cle L. 5219-9-1 dispose que le nombre de conseillers de territoires est fi xé en foncti on du droit com-

mun des établissements publics de coopérati on intercommunale à fi scalité propre (arti cle L. 5211-6-1 

du CGCT), c’est-à-dire en foncti on du nombre d’habitants qu’ils regroupent2, sans possibilité toutefois de 

recourir à un accord local3. 

Populati on municipale de l’EPCI     Nombre de sièges

De 250 000 à 349 999 habitants      72

De 350 000 à 499 999 habitants      80

De 500 000 à 699 999 habitants      90

De 700 000 à 1 000 000 habitants      100

Plus de 1 000 000 d’habitants      130

La loi fi xe également le principe d’un lien étroit entre la métropole et les EPT, les conseillers métropolitains 

étant de droit conseillers de territoire.
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2.2 La réparti ti on des sièges et la désignati on des conseillers de territoire

Le lien établi entre conseiller métropolitain et conseiller de territoire rend nécessaire, pour déterminer 

la réparti ti on des sièges des conseillers territoriaux au sein de chaque commune, de connaître, dans un 

premier temps, le nombre de conseillers métropolitains qui représenteront chaque commune au sein du 

conseil de la métropole (2.2.1.). Les conseillers territoriaux supplémentaires sont désignés dans un second 

temps (2.2.2.). 

2.2.1  Etape 1 : les conseillers métropolitains – cf. annexe 2

La loi NOTRe établit que le droit commun des EPCI à fi scalité propre s’applique à la MGP en mati ère de 

déterminati on du nombre de conseillers métropolitains et de réparti ti on des sièges entre les communes 

membres. L’applicati on du principe de la représentati on proporti onnelle à la plus forte moyenne fi xe à 209 

le nombre de conseillers métropolitains.

Une simulati on de la réparti ti on des sièges au sein du conseil de la métropole est annexée à ce document 

(annexe 2). Il en résulte que la grande majorité des communes, qui sont toutes représentées au sein du 

conseil, dispose d’un siège. Treize communes en disposent de deux, deux communes en disposent de trois 

et la ville de Paris en dispose de soixante-deux. 

Pour la désignati on des conseillers métropolitains, toutes les communes doivent procéder à de nouvelles 

électi ons. Le conseil municipal désigne les conseillers métropolitains au scruti n de liste à un tour, sans 

adjoncti on ni suppression de noms et sans modifi cati on de l’ordre de présentati on, chaque liste étant 

composée alternati vement d’un candidat de chaque sexe :

• parmi les conseillers communautaires pour les communes déjà membres d’un EPCI à fi scalité propre ;

• parmi l’ensemble des conseillers municipaux pour les autres communes. 

2.2.2  Etapes 2 à 6 : les conseillers de territoire supplémentaires – cf. annexe 3

Un cas prati que est détaillé dans l’annexe 3.

Pour désigner les conseillers de territoire en sus des conseillers métropolitains, on procèdera de la manière 

suivante :

Etape 2 : Réparti ti on des sièges entre les communes d’un même EPT, à la proporti onnelle à la plus 

forte moyenne

Dans un premier temps, il s’agit de procéder à la réparti ti on des sièges entre les communes :

• A parti r du quoti ent (Q) de l’EPT (Q = populati on totale de l’EPT/nombre de sièges à réparti r établi au

 2.1.) et de la populati on de chacune des communes, on procède à un premier tour de réparti ti on des 

 sièges en att ribuant à chaque commune autant de sièges que l’arrondi inférieur du rati o (pop totale 

 de la commune / Q) le permet. Le total des sièges ainsi att ribué permet de connaitre, par diff érence

 avec le total des sièges de l’EPT, le nombre de sièges restant à att ribuer à la plus forte moyenne. 
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• Il s’agit, dans un second temps, de recalculer la moyenne par commune (= populati on de la commune 

 / nombre de sièges déjà obtenus + 1) et de déterminer, entre les communes, celle qui a la plus forte

 moyenne, à laquelle on att ribue un siège supplémentaire. 

• Répéter l’opérati on jusqu’à épuisement du nombre de sièges restant à réparti r.

• Enfi n, on ajoute le cas échéant, un siège aux communes qui, à cett e étape, n’auraient reçu aucun siège.

 Le ou les siège(s) supplémentaire(s) s’ajoute(nt) à celui ou ceux fi xé(s) au 2.1.

Etape 3 : Respect du lien entre conseiller métropolitain et conseiller de territoire

La désignati on des conseillers métropolitains en tant que conseillers de territoire entraîne la soustracti on 

du nombre de conseillers métropolitains de chaque commune (cf. annexe 2) dans le total de conseillers de 

territoire obtenu à l’étape 2, afi n d’obtenir le nombre de sièges restant à réparti r (étape 3).

Etape 4 et 5 : Réparti ti on par liste

Toutes les communes, actuellement membres d’ EPCI ou «isolées», doivent procéder à de nouvelles 

électi ons afi n de désigner les conseillers de territoire supplémentaires. Elles doivent le faire le plus tôt 

possible dès la date de la publicati on du décret de périmètre.

Pour cett e désignati on, elles doivent se référer à la procédure détaillée au b) du 1° de l’arti cle L. 5211-6-2 : 

« les conseillers concernés sont élus par le conseil municipal parmi ses membres au scruti n de liste à un 

tour, sans adjoncti on ni suppression de noms et sans modifi cati on de l’ordre de présentati on. Chaque liste 

est composée alternati vement d’un candidat de chaque sexe. La réparti ti on des sièges entre les listes est 

opérée à la représentati on proporti onnelle à la plus forte moyenne. Si le nombre de candidats fi gurant sur 

une liste est inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non pourvus sont att ribués à 

la ou aux plus fortes moyennes suivantes. »

Pour les communes actuellement en EPCI, la liste actuelle des conseillers communautaires ne s’impose 

pas nécessairement.

La réparti ti on des sièges s’eff ectue à la représentati on proporti onnelle à la plus forte moyenne, suivant 

la même méthode que celle établie à l’étape 2, appliquée non pas à la populati on mais au nombre de 

conseillers municipaux élus et aux listes consti tuées. Celle-ci est détaillée dans les étapes 4 et 5 de l’annexe 3. 

Puis, il convient de procéder de la même manière pour chaque commune membre de l’EPT. Enfi n, l’agrégati on 

de ces résultats permet de connaître la compositi on exacte du conseil de territoire (étape 6). 

2.3  Les règles d’électi on du président et du bureau

L’arti cle L. 5219-2 prévoit que le président du conseil de territoire est élu en son sein et que le conseil de 

territoire désigne également en son sein un ou plusieurs vice-présidents dont le nombre ne peut excéder 

20% du nombre total de ses membres.

Sur le même modèle que les maires et les adjoints, le conseil de territoire élit le président et les vice-présidents 

parmi ses membres, au scruti n secret. 
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 3  LES TRANSFERTS DE COMPETENCES

Dès sa créati on, l’EPT dispose de deux catégories de compétences : 

• Des compétences obligatoires, fi xées par la loi, qu’il exerce en propre ou, de manière partagée, avec 

  la MGP ;

• Des compétences supplémentaires, qu’elles soient héritées des EPCI existants ou nouvellement transférées 

 à l’initi ati ve des communes membres.

 Toutefois, l’exercice de ces compétences est progressif et diff érencié et, pour certaines d’entre elles, 

  des mécanismes transitoires sont prévus par la loi.

3.1 Les dix compétences obligatoires de l’Etablissement public territorial

3.1.1 Sept compétences sont propres à l’Etablissement public territorial

Dans cett e catégorie, il convient de disti nguer les compétences qui font l’objet d’un exercice intégral par 

l’EPT de celles dont l’exercice dépend de la défi niti on de la noti on d’intérêt territorial.

Cinq compétences obligatoires sont exercées intégralement dès le 1er janvier 2016 : 

o la politi que de la ville,

o le plan local d’urbanisme,

o le plan climat-air-énergie,

o l’assainissement et l’eau,

o la gesti on des déchets ménagers et assimilés.

A compter du 1er janvier 2016, les communes membres transfèrent donc l’intégralité de ces compétences 

à l’EPT.

Néanmoins, leur exercice appelle les précisions suivantes :

• la politi que de la ville est consti tuée d’un ensemble de politi ques sectorielles, coordonnées entre 

elles. Si la loi affi  rme que la politi que de la ville est de compétence territoriale, certaines des politi ques 

sectorielles peuvent relever d’autres acteurs : le volet aides fi nancières au logement social est de com-

pétence métropolitaine, l’aménagement et la réhabilitati on des poches d’habitat insalubre dépendent 

de la défi niti on de l’intérêt métropolitain, la relati on avec les associati ons peut diffi  cilement se penser à 

une autre échelle que celle de la commune. Ainsi l’EPT, bien que signataire du contrat de ville, sera tenu 

de le co-construire avec les communes membres qui consti tueront avec les associati ons les principaux 

porteurs de projet ;

• pour ce qui concerne le plan climat-air-énergie des EPT, la loi confi rme l’obligati on de compati bilité 

avec le plan climat-air-énergie de la Métropole ;

• la loi prévoit que, pour la compétence « Assainissement et Eau », lorsque celle-ci était exercée, au 

31 décembre 2015 par un syndicat, pour le compte d’EPCI ou de communes, l’EPT se substi tue à ces 

derniers jusqu’au 31 décembre 2017. Au-delà de cett e date, l’EPT est reti ré de plein droit du syndicat
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concerné. Il apparti endra donc à celui-ci de se prononcer expressément sur son adhésion et, dans 

l’hypothèse d’une réponse positi ve, de désigner ses représentants. 

• Enfi n, en mati ère de PLU, l’EPT est compétent dès sa créati on au 1er janvier 2016 pour poursuivre 

les procédures engagées antérieurement par les communes. Les modalités sont codifi ées à l’arti cle

L. 141-10 et suivants du code de l’urbanisme :  « Le conseil de territoire peut décider, le cas échéant 

après accord de la commune concernée, d’achever toute procédure d’élaborati on ou d’évoluti on d’un 

plan local d’urbanisme ou d’un document en tenant lieu, engagée avant la date de sa créati on et encore 

en cours à cett e même date ».

Deux compétences obligatoires sont soumises à la défi niti on d’un intérêt territorial : 

o les équipements culturels et sporti fs ;

o l’acti on sociale (à l’excepti on de celle mise en œuvre dans le cadre de la politi que du logement 

 et de l’habitat, éventuellement confi ée en tout ou parti e à un Centre intercommunal d’acti on 

 sociale). 

L’intérêt territorial délimite les contours de l’exercice de ces compétences. Il consti tue la ligne de partage 

entre ce qui relève encore de la commune et ce qui est dévolu à l’EPT. Il apparti ent au conseil de territoire, 

dans les conditi ons de majorité qualifi ée, d’en déterminer la consistance, dans un délai maximum de deux 

ans à compter de sa créati on (soit au 31 décembre 2017).  A défaut de défi niti on dans le délai imparti , 

l’ensemble de ces deux compétences est exercé par l’EPT.

En foncti on des cas de fi gure liés à la consti tuti on de chaque EPT, et dans l’att ente de la défi niti on de l’intérêt 

territorial, ces compétences conti nuent d’être exercées, de manière diff érenciée, sur le territoire,  par les 

EPT sur le même périmètre et dans les mêmes conditi ons que les anciens EPCI ou par les communes.

3.1.2 Trois compétences sont partagées avec la métropole du Grand Paris

A l’instar de l’intérêt territorial qui délimite les conditi ons d’exercice de certaines compétences entre l’EPT 

et les communes, l’intérêt métropolitain consti tue la ligne de partage de l’exercice de certaines compétences 

entre la MGP et les EPT.

En eff et, la loi prévoit que la métropole du Grand Paris est appelée à exercer quatre compétences 

(Arti cle L. 5219-1) :

• l’aménagement de l’espace métropolitain ;

• la politi que locale de l’habitat et du logement ;

• le développement et l’aménagement économique, social et culturel ;

• la protecti on et la mise en valeur de l’environnement et la politi que du cadre de vie.

Néanmoins, le texte organise une mise en œuvre progressive de leur exercice (cf. annexe 4 et 5).

Ainsi,  d’une part, si les compétences « Développement et aménagement économique social et culturel »  et 

« Protecti on et mise en valeur de l’environnement et politi que du cadre de vie » sont transférées au 1er janvier 

2016, l’exercice des compétences « Aménagement de l’espace métropolitain » et « Politi que de l’habitat et 

du logement » est reporté au 1er janvier 2017. 
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D’autre part, la loi disti ngue dans ces quatre domaines de compétences, l’élaborati on de documents 

stratégiques, de compétence exclusive de la MGP, des compétences opérati onnelles, qui sont, pour 

certaines détaillées ci-dessous, soumises à la défi niti on d’un intérêt métropolitain.

Il s’agit, en mati ère d’aménagement :

• Des opérati ons d’aménagement,

• Des acti ons de restructurati on urbaine,

• De la consti tuti on de réserves foncières, 

en mati ère de développement économique :

• Des zones d’acti vité,

• Des acti ons de développement économique, 

en mati ère de politi que locale de l’habitat :

• Des opérati ons d’améliorati on du parc immobilier bâti , 

• Des opérati ons de réhabilitati on et de résorpti on de l’habitat insalubre.

La parti e de ces compétences n’ayant pas été déclarée d’intérêt métropolitain - le conseil de la métropole 

dispose de deux ans maximum après sa créati on, soit jusqu’au 31 décembre 2017 pour le défi nir - sera 

exercée intégralement par les EPT. 

Dans l’att ente de la défi niti on de l’intérêt métropolitain, ces compétences sont exercées selon les conditi ons 

antérieures : leurs modalités d’exercice seront donc variables selon les EPT et pourront relever soit de 

l’EPT (parti ellement ou totalement) soit des communes (parti ellement ou totalement).  

Le ratt achement des offi  ces publics de l’habitat (OPH) s’opère à compter de l’approbati on du PMHH ou au 

plus tard au 31 décembre 2017. 

3.2 Les compétences supplémentaires de l’Etablissement public territorial 

Comme indiqué plus haut, cett e catégorie de compétences peut avoir deux origines :

• Le transfert de compétences exercées par les anciens EPCI,

• La volonté des communes membres de l’EPT de transférer de nouvelles compétences.

3.2.1  Les compétences héritées des anciens EPCI (V de l’arti cle L. 5219-5) :

Les compétences antérieurement exercées par les EPCI et qui ne sont pas évoquées plus haut sont  trans-

férées à l’EPT. Elles correspondent le plus fréquemment aux compétences supplémentaires facultati ves 

(3° du V de l’arti cle L. 5219-5) et à certaines  opti onnelles (4° du V de l’arti cle L. 5219-5) des anciennes 

communautés d’agglomérati on.

A la créati on de l’EPT, elles sont exercées sur le périmètre des anciens EPCI et dans les mêmes conditi ons, 

jusqu’à ce que le conseil de territoire décide éventuellement, dans un délai maximum de deux ans, soit 

au 31 décembre 2017, d’étendre le champ d’exercice de ces compétences sur la totalité du périmètre de 

l’EPT, ou, au contraire, de les resti tuer en tout ou parti e aux communes. A défaut de délibérati on, l’exercice 

de la compétence sera étendu à l’ensemble du périmètre de l’EPT.
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En outre, lorsque ces compétences étaient soumises à intérêt communautaire, un intérêt territorial est 

déterminé par délibérati on du conseil de territoire, à la majorité des deux ti ers de ses membres, deux ans 

maximum après la date de la créati on de l’EPT, soit au 31 décembre 2017.

Enfi n, pour faciliter la créati on d’EPT par fusion-extension d’EPCI et de communes «isolées» qui ont un 

champ de compétences sensiblement diff érent, la loi prévoit la possibilité pour le conseil de territoire, 

en cas de désaccord sur l’extension des compétences à tout le nouveau périmètre, de resti tuer intégrale-

ment ou parti ellement aux communes membres d’un EPCI existant les compétences facultati ves qu’elles 

lui avaient transférées. Pour ce faire, le conseil de territoire dispose d’un délai de deux ans. Jusqu’à cett e 

délibérati on et au plus tard dans un délai de deux ans, l’EPT exerce ces compétences sur le périmètre de 

l’ancien EPCI.

3.2.2  La possibilité de transférer de nouvelles compétences :

En applicati on des dispositi ons de l’arti cle L. 5211-17 du CGCT, 

« les communes membres d’un établissement public de coopérati on intercommunale peuvent à tout moment 

transférer, en tout ou parti e, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert n’est pas prévu 

par la loi ou par la décision insti tuti ve ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à 

leur exercice. 

Ces transferts sont décidés par délibérati ons concordantes de l’organe délibérant et des conseils municipaux 

se prononçant dans les conditi ons de majorité requise pour la créati on de l’établissement public de coopé-

rati on intercommunale [soit par deux ti ers au moins des conseils municipaux des communes intéressées 

représentant plus de la moiti é de la populati on totale de celles-ci, ou par la moiti é au moins des conseils 

municipaux des communes représentant les deux ti ers de la populati on]. Le conseil municipal de chaque 

commune membre dispose d’un délai de trois mois, à compter de la noti fi cati on au maire de la commune 

de la délibérati on de l’organe délibérant de l’établissement public de coopérati on intercommunale, pour 

se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibérati on dans ce délai, sa décision est réputée 

favorable. 

Le transfert de compétences est prononcé par arrêté du ou des représentants de l’Etat dans le ou les dépar-

tements intéressés. L’établissement public de coopérati on intercommunale est substi tué de plein droit, à 

la date du transfert de compétences, aux communes qui le composent dans toutes leurs délibérati ons et 

tous leurs actes.»

3.3 Le transfert des contrats, biens et obligati ons liés aux compétences transférées

3.3.1  Dispositi ons générales

Le transfert des compétences des communes à l’EPT - ou à la MGP pour les compétences qu’elle exerce - 

s’accompagne du transfert de l’ensemble des biens, droits et obligati ons qui y concourent. 

L’ensemble des biens, droits et obligati ons concourant à l’exercice des compétences des EPCI existants 

sont transférés à l’EPT à l’exclusion des biens, droits et obligati ons liés aux compétences métropolitaines, 

qui sont transférés à la MGP. 
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Le transfert des biens, droits et obligati ons est réalisé à ti tre gratuit et ne donne lieu au paiement d’aucune 

indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraire.

Cas parti culier : Dispositi ons applicables au transfert des zones d’acti vité économique (ZAE) et zones 

d’aménagement concerté (ZAC) (cf. annexe 6).

Toutefois, lorsque l’EPT est compétent en mati ère de ZAE ou de ZAC, les biens immeubles des communes 

membres peuvent lui être transférés en pleine propriété dans la mesure où ils sont nécessaires à l’exercice

de cett e compétence. Les conditi ons fi nancières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers 

sont décidées par délibérati ons concordantes de l’organe délibérant de l’EPT et du ou des conseil(s) 

municipal(ux) des communes membres.

3.3.2 Le cas de la resti tuti on de compétences

L’EPT est substi tué de plein droit, pour l’exercice de ses compétences, aux anciens EPCI et, le cas échéant, 

aux communes incluses dans son périmètre dans toutes leurs délibérati ons et tous leurs actes.

Si l’organe délibérant du nouvel EPT décide, dans un délai de deux ans à compter de sa créati on, de resti tuer 

des compétences aux communes membres, il est fait applicati on des dispositi ons de l’arti cle L. 5211-25-1 :

• Les biens meubles et immeubles mis à la dispositi on de l’établissement bénéfi ciaire du transfert de 

compétences sont resti tués aux communes antérieurement compétentes et réintégrés dans leur patri-

moine pour leur valeur nett e comptable, avec les adjoncti ons eff ectuées sur ces biens, liquidés sur les 

mêmes bases. Le solde de l’encours de la dett e transférée aff érente à ces biens est également resti tué 

à la commune propriétaire ;

• Les biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert de compétences 

sont réparti s entre les communes qui reprennent la compétence. Il en va de même pour le produit de 

la réalisati on de tels biens, intervenant à cett e occasion ;

• Le solde de l’encours de la dett e contractée postérieurement au transfert de compétences est réparti  

dans les mêmes conditi ons entre les communes qui reprennent la compétence. A défaut d’accord entre 

l’organe délibérant de l’établissement public de coopérati on intercommunale et les conseils municipaux 

des communes concernées, cett e réparti ti on est fi xée par arrêté du ou des représentants de l’Etat dans 

le ou les départements concernés. Cet arrêté est pris dans un délai de six mois suivant la saisine du ou 

des représentants de l’Etat dans le ou les départements concernés par l’organe délibérant de l’établis-

sement public de coopérati on intercommunale ou de l’une des communes concernées.

3.3.3 Les contrats 

Les contrats sont exécutés dans les conditi ons antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des 

parti es. Les cocontractants sont informés de la substi tuti on de personne morale par l’EPT. La substi tuti on 

de personne morale aux contrats conclus par les EPCI et les communes membres n’entraîne aucun droit à 

la résiliati on ou à indemnisati on pour le cocontractant.
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3.3.4 Les garanti es d’emprunt

En mati ère de garanti es d’emprunt accordées par les EPCI ou les communes antérieurement à la créati on 

de l’EPT, le nouveau groupement se substi tue de plein droit aux anciennes structures pour les garanti es 

d’emprunts que celles-ci ont accordées. La substi tuti on est automati que. Le cocontractant est simplement 

informé du changement de garant ou de bénéfi ciaire, changement constaté par voie d’avenant au contrat.

En outre, la loi prévoit la possibilité pour le conseil de territoire, dans un délai de deux ans suivant la 

créati on de l’EPT, de resti tuer des compétences aux communes. Les garanti es d’emprunt accordées par 

les EPCI antérieurement à la créati on de l’EPT sont reprises et exécutées dès lors qu’elles sont liées à des 

compétences récupérées par le nouvel EPT. En revanche, dès lors que la compétence a été resti tuée aux 

communes, les garanti es d’emprunt ratt achées à ces compétences doivent être également resti tuées aux 

communes.

Il résulte que les garanti es d’emprunt précédemment décidées par les EPCI seront soit reprises et exécutées 

dans les conditi ons antérieures jusqu’à leur échéance soit, le cas échéant, exécutées dans les conditi ons 

antérieures jusqu’à leur resti tuti on.

4  LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES HUMAINES

Ces dispositi ons - qui devront être prises entre septembre 2015 et juin 2016 - se déclinent autour de deux 

grands thèmes :

• Les transferts progressifs de personnels qui s’accompagnent nécessairement de l’informati on 

 des agents et des représentants syndicaux ;

• La mise en place des processus RH au sein des EPT.

4.1 Les transferts progressifs de personnel

Le principe qui s’applique pour la créati on des EPT est celui de toute constructi on d’intercommunalité 

(arti cle L. 5211-4-1 du CGCT) : le transfert de compétence entraîne le transfert du service (ou parti e de 

service) chargé de sa mise en œuvre. 

Les personnels – ti tulaires et contractuels – transférés sont protégés par la loi qui leur assure le mainti en 

des conditi ons de statut et d’emploi et leur permet de conserver leur régime indemnitaire s’il s’avère plus 

favorable ainsi que les avantages pécuniaires collecti vement acquis, au sens de l’arti cle 111 de la loi du 26 

janvier 1984 relati ve à la foncti on publique territoriale.

• Pour les personnels des EPCI existants – établissements appelés à disparaître au 1er janvier 2016 – 

 le  transfert interviendra de droit à cett e date. 

• Pour les personnels des communes, les transferts s’opéreront de manière très progressive, en foncti on

 de la montée en puissance des EPT, c’est à dire au fur et à mesure du transfert des compétences 

 (comme détaillé au point 3 supra).

A parti r du mois de septembre 2015, un dispositi f d’informati on des agents des EPCI préexistants et des 

communes pourra uti lement être mis en place pour détailler notamment les points ci-dessous.



M I S S I O N  D E  P R É F I G U R A T I O N  D E  L A  M É T R O P O L E  D U  G R A N D  P A R I S16

4.1.1  Les agents des EPCI existants 

Ils seront de droit transférés à l’Etablissement public territorial de leur périmètre.

Ce transfert sera opéré au 1er janvier 2016, sans nécessité d’acte juridique préalable spécifi que. Pour 

la lisibilité de la situati on des agents concernés, il est toutefois recommandé que chaque EPT (à tout le 

moins, ceux qui ne sont pas issus d’un périmètre inchangé d’un ancien EPCI) prenne par la suite un arrêté 

individuel fi xant la situati on administrati ve – non modifi ée par le transfert – de l’agent. Cet arrêté  permett ra 

d’acter le changement de la qualité de l’employeur.

Pour les foncti onnaires des actuels EPCI à fi scalité propre détachés dans un emploi foncti onnel, la loi 

NOTRe a prévu un régime de transiti on pour assurer la conti nuité des services : le directeur général des 

services de l’EPCI le plus peuplé devient directeur général de l’EPT. Les autres emplois foncti onnels  - c’est-

à-dire : les autres directeurs généraux des services, les directeurs généraux adjoints et les directeurs généraux 

des services techniques - deviennent directeur général adjoint de  l’EPT.

Cett e situati on transitoire cessera lorsque les EPT auront délibéré sur la créati on de leurs emplois foncti onnels, 

et, au plus tard, 6 mois après la créati on des EPT, soit au 1er juillet  2016.

Au-delà de ce dispositi f transitoire, Il est rappelé que la loi dispose que le régime des emplois foncti onnels 

des EPT est celui applicable aux EPCI à fi scalité propre de la même strate démographique.

Le comité technique de chaque EPCI existant sera informé à l’automne 2015.

4.1.2  Les agents des communes

Dans les premiers temps de mise en place des EPT, les services (ou parti e de service) des communes 

concourant à une compétence de l’EPT pourront être mis à dispositi on, avant que soient engagées par 

étapes les procédures de transfert stricto sensu des agents.

Cett e mise à dispositi on doit être formalisée dans une conventi on qui précisera les conditi ons de rembour-

sement à la commune de la charge des services concernés. 

Dans un second temps, la commune et l’EPT prépareront une décision conjointe de transfert des services 

et des personnels, décision qui devra être soumise préalablement au comité technique de la commune 

(et de l’EPT, s’il existe).

Pour organiser ces transferts, les communes et les EPT devront engager diff érentes mesures :

• Identi fi cati on, durant le dernier trimestre 2015,  des services ou parti e de services concernés par les 

transferts de compétences organisés par la loi ; puis des agents. Cett e identi fi cati on portera en priorité 

sur les compétences exercées par les EPT dès janvier 2016 (cf. paragraphe 3.1.1 et annexes 4 et 5 du 

présent document) ;

• Informati on du comité technique de la commune ;

• Préparati on des conventi ons provisoires de mise à dispositi on des services des communes dans 

l’att ente de la délibérati on de créati on des emplois par l’EPT ;

• Préparati on des décisions conjointes (après avis du comité technique) précisant les modalités de 

transfert communes/EPT ;

• Modifi cati on, par délibérati on ultérieure, du tableau des emplois des communes.



M I S S I O N  D E  P R É F I G U R A T I O N  D E  L A  M É T R O P O L E  D U  G R A N D  P A R I S 17

4.2 La mise en place progressive des processus RH au sein de l’Etablissement public territorial

De nombreux processus pourront être anti cipés mais nécessiteront in fi ne l’adopti on de délibérati ons par 

le futur conseil de territoire.

• Acti vati on en début d’année 2016 du système de paie (dans un premier temps, par appui sur les 

systèmes des EPCI existants). L’EPT aura en charge dès le mois de janvier 2016 la paie des agents des 

EPCI existants ;

• Préparati on de l’organigramme des services de l’EPT début 2016 ;

• Délibérati on des conseils de territoire relati ve au tableau des emplois (printemps 2016, avec le vote 

du budget primiti f de l’EPT). Cett e délibérati on portera notamment créati on des emplois foncti onnels ;

• Nominati on par l’exécuti f aux emplois foncti onnels après avis de vacance de postes (étant rappelé le 

dispositi f transitoire relati f aux emplois foncti onnels décrit ci-dessus au point 4.1.1) ;

• Préparati on, en lien avec les représentants du personnel, des délibérati ons relati ves au régime in-

demnitaire, à l’organisati on du temps de travail, à la politi que de formati on et à la politi que d’acti ons 

sociales. Dans l’att ente de l’organisati on des électi ons professionnelles au sein des EPT, il est recom-

mandé aux EPT d’engager les discussions avec des représentants issus des comités techniques des EPCI 

existants et des communes ;

• Préparati on des électi ons professionnelles (pour les comités techniques et les comités d’hygiène, de 

sécurité et des conditi ons de travail et, pour les autres instances paritaires, dans les EPT qui n’adhére-

raient pas au CIG de la peti te couronne). Ces électi ons se dérouleront à parti r de l’automne 2016.

5  LE FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS PUBLICS TERRITORIAUX

Le régime fi scal de la métropole du Grand Paris et, par voie de conséquence, celui des EPT, se décline en 

deux phases. Au cours de la première phase, qui s’étend du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2020, les 

EPT perçoivent la contributi on foncière des entreprises (CFE). À compter du 1er janvier 2021, l’ensemble 

de la fi scalité économique est perçu par la MGP, modifi ant ainsi le fi nancement des EPT, qui seront alors 

fi nancés enti èrement par contributi on des communes membres. N’est ici traitée que la première période 

2016-2020. 

5.1 Régime fi scal des établissements publics territoriaux 

Depuis la suppression de la taxe professionnelle, la fi scalité repose sur la percepti on d’un panier fi scal, 

que se partagent les communes et les EPCI. Au cas parti culier, les communes membres de la MGP, appar-

ti ennent, de fait, durant la période transitoire, à deux EPCI dotés, l’un et l’autre, d’une fi scalité propre. De 

ce fait, l’interacti on fi nancière entre les trois enti tés de la métropole (la MGP, les EPT et les communes) 

nécessite une approche consolidée de la réparti ti on du panier fi scal.
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Ressources fi scales des EPT Ressources fi scales 
de la MGP

Ressources fi scales 
des communes

Coti sati on foncière 
des entreprises (CFE)

Reversement de fi scalité

Taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères (TEOM), 

Redevance assainissement

En foncti on des compétences 
exercées : taxe sur la consommati on 
fi nale d’électricité, etc.

Contributi on sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE)

Impositi on forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux (IFER)

Taxe additi onnelle à la taxe 
foncière sur les propriétés non 
bâti es (TATFPNB)

Taxe sur les surfaces 
commerciales (TASCOM)

Taxe d’habitati on (TH)*

Taxe foncière sur les propriétés 
bâti es (TPB)

Taxe foncière sur les propriétés 
non bâti es (TFPNB)*
Att ributi on de compensati on

* La fi scalité ménage intercommunale 
est rétrocédée aux communes.

5.1.1  La coti sati on foncière des entreprises aux établissements publics territoriaux

• 5.1.1.1 Calcul du taux moyen pondéré de première année

Au cours d’une période transitoire de cinq ans, les EPT perçoivent la CFE dont ils votent le taux. La situati on 

des EPT au regard de la CFE dépend de la situati on intercommunale antérieure.

o EPT issu d’un ancien EPCI à fi scalité professionnelle unique

Un tel cas de fi gure concerne les EPCI transformés en EPT à périmètre égal, soit, a priori, les trois EPCI 

suivants : Est Ensemble, Grand Paris Seine Ouest et Plaine Commune. Au cas parti culier, la période 

d’intégrati on fi scale progressive étant achevée ou en cours d’achèvement, le taux unique de CFE sera 

déterminé par le conseil de l’EPT selon les règles de droit commun de l’arti cle 1609 nonies C du code 

général des impôts, sans changement par rapport à la situati on antérieure. 

o EPT exclusivement créé à parti r de communes «isolées» ou issu de la fusion d’anciens EPCI avec ou 

sans extension à des communes «isolées»

Les règles applicables à ces trois cas de fi gure sont identi ques. Toutefois, le cas le plus fréquent sera 

celui d’EPT issus de la fusion d’anciens EPCI avec extension à des communes « isolées ».

Le régime fi scal de ces EPT sera celui de la fi scalité professionnelle unique (FPU), qui s’assimile aux 

règles appliquées en mati ère de fusion de droit commun d’EPCI, avec ou sans extension à des communes 

« isolées » (arti cle 1638-0 bis, III du code général des impôts).

Le taux de CFE 2016 de l’EPT ne pourra excéder le taux moyen de CFE constaté en 2015 dans l’ensemble 

des communes membres de l’EPT, pondéré par l’importance relati ve de l’ensemble des bases communales. 

Ce taux maximum de première année est le taux moyen pondéré (TMP) de CFE. La plupart du temps, 

il consti tue le taux de première année de la nouvelle enti té intercommunale, il pourrait être inférieur 

mais jamais supérieur, en foncti on de la décision des élus concernés.

Ce taux moyen pondéré est égal au rapport entre la somme des produits de CFE et la somme des bases 

nett es noti fi ées de CFE de l’ensemble des communes de l’EPT pour l’année 2015. 
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• 5.1.1.2  Règles de convergence des taux

Le taux communal de CFE pris en considérati on sera, selon le cas de fi gure :

• soit celui de la commune si elle était «isolée» ;

• soit celui de la commune auquel s’ajoute le taux de CFE additi onnel si la commune était membre d’un

 EPCI à fi scalité additi onnelle ;

• soit, si la commune était membre d’un EPCI à FPU, celui appliqué sur le territoire de la commune 

 (EPCI en cours d’unifi cati on), soit le taux de CFE unique (EPCI ayant achevé l’unifi cati on).

Dans chacun de ces cas de fi gure, le taux de CFE pris en compte intègre, le cas échéant, le taux syndical (si 

la commune était membre d’un ou de plusieurs syndicats de communes qu’elle fi nançait par contributi ons 

fi scalisées).

Comme indiqué précédemment, la première année, en 2016, le taux de CFE voté par chaque EPT ne peut 

excéder le taux moyen pondéré (TMP) de l’ensemble des communes membres de l’EPT. 

Le TMP ainsi déterminé est le taux cible du territoire vers lequel vont converger les taux appliqués sur 

le périmètre de chaque commune. Pendant la procédure d’intégrati on fi scale progressive, dont la durée 

s’étalera de un à cinq ans, l’unifi cati on du taux de CFE sera réalisée progressivement chaque année par 

parts égales.

Une simulati on a été produite, territoire par territoire, indiquant la durée spontanée de l’intégrati on fi scale 

progressive, de deux à cinq ans selon les territoires, et une convergence des taux réalisée sur la durée 

maximale de cinq ans. 

A parti r de la deuxième année (2017), l’augmentati on du taux de CFE est possible dans les conditi ons 

de droit commun de déterminati on et d’évoluti on du taux de CFE des EPCI à fi scalité professionnelle 

unique, par applicati on de la règle de lien entre les taux de fi scalité économique et de fi scalité ménage 

(arti cle 1636 B sexies du code général des impôts complété par la loi NOTRe) et de plafonnement des taux 

(arti cle 1636 B septi es du code général des impôts complété par la loi NOTRe). 

5.1.2  Délibérati ons relati ves à la coti sati on foncière des entreprises

Les exécuti fs locaux disposent d’un pouvoir d’exonérati on en mati ère de fi scalité économique. Au cas 

parti culier et dans la mesure où les exécuti fs des EPT n’auront pas la possibilité matérielle de déterminer, 

en préalable à la consti tuti on des EPT, leur propre politi que d’exonérati on, s’appliqueront, en 2016, les 

exonérati ons prises antérieurement à la créati on des EPT, soit en exécuti on des délibérati ons des conseils 

municipaux des communes précédemment «isolées» soit des organes délibérants des anciens EPCI à 

fi scalité propre, pour la quoti té et la durée initi alement prévues.

Cependant, avant le 1er octobre 2016, il est nécessaire que le conseil de territoire prenne les délibérati ons 

souhaitées pour que celles-ci puissent s’appliquer dès l’année 2017. À défaut, il y aurait mainti en des 

délibérati ons antérieures.
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Un tel dispositi f s’applique pour la plupart des exonérati ons. Toutefois, certaines exonérati ons suivent un 

régime diff érent et ne s’appliquent, en l’absence de délibérati on, que pour la seule année suivant celle 

de la créati on de l’EPT. Il s’agit des exonérati ons relati ves aux loueurs en meublé, aux caisses de crédit 

municipal, aux entreprises de spectacles vivants, aux établissements publics administrati fs d’enseigne-

ment supérieur, aux abatt ements propres à certaines installati ons industrielles ainsi qu’à la coti sati on 

minimum (cf. infra).

Le régime exhausti f applicable à l’ensemble des délibérati ons est décrit à l’arti cle 1639 A ter V du code 

général des impôts tel qu’il fi gure dans la loi. L’ordonnance fi nancière complétera le dispositi f ainsi prévu. 

5.1.3  Le cas parti culier de la coti sati on minimum

Les dispositi ons transitoires et non codifi ées de la loi indiquent que les dispositi ons du code général des 

impôts, applicables aux établissements publics de coopérati on intercommunale à fi scalité professionnelle 

unique s’appliquent aux EPT, au ti tre des exercices 2016 à 2020. 

S’agissant de la coti sati on minimum de CFE, il revient à l’EPT de fi xer, sur la période 2016-2020, en lieu 

et place des communes membres et des EPCI existants, le montant de la base minimum dans les limites 

fi xées par la loi en foncti on du montant du chiff re d’aff aires ou des recett es (arti cle 1647 D du code général 

des impôts). Les décisions concernant les coti sati ons minimum sont à prendre avant le 1er octobre 2016 

pour être applicables l’année suivante. 

Ainsi, pour chaque EPT, le montant de la base minimum applicable l’année où, pour la première fois, le 

régime de la FPU s’applique (soit 2016) est-il égal à celui applicable l’année précédente sur le territoire de 

chacune des communes ou de chacun des EPCI existants concernés. Concrètement, en 2016, s’appliqueront 

sur le périmètre de chaque EPT les décisions concernant la base minimum prises par les communes et les 

EPCI existants. 

À compter de 2017, l’EPT peut décider d’appliquer des bases minimum diff érentes selon le territoire des 

communes anciennement «isolées» ou des EPCI existant pendant une période maximale (théorique au 

cas parti culier) de 10 ans. Les écarts entre les bases minimum appliquées sur le territoire de l’EPT la première 

année (2016) et celles qu’il a fi xées sont réduits par fracti ons égales sur la durée qu’il a retenue. Ce dispo-

siti f de convergence n’est applicable que si le rapport entre la base minimum la plus faible applicable sur le 

territoire de l’EPT et celle qu’il a fi xé est inférieur à 80%. Ce rapport s’apprécie séparément pour chacune 

des tranches de chiff res d’aff aires ou des recett es. 

L’ordonnance fi nancière complétera, le cas échéant, le dispositi f ainsi prévu eu égard à la période de fi sca-

lisati on des EPT, inférieure à dix ans. 

Textes de référence

Code général des impôts : les arti cles 1639 A ter et 1647 D

Bulleti n offi  ciel des Finances publiques-Impôts : BOI-IF-CFE-20-20 (et 10) -40-20-20140626
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5.2 Régime fi nancier des établissements publics territoriaux durant la période transitoire 
(voir annexe 6)

En plus de la CFE, les territoires sont fi nancés par :

• des contributi ons communales assises sur la fi scalité ménage ;

• une dotati on de souti en à l’investi ssement territorial (DSIT) versée par la métropole.

Une dotati on desti née à rétablir (pour les communes appartenant en 2015 à un EPCI à fi scalité propre) ou 

à établir (pour les communes « isolées » en 2015) un équilibre fi nancier entre la MGP et l’EPT en foncti on 

de l’équilibre fi nancier constaté en 2015.

5.2.1 Les contributi ons communales 

Elles sont assurées par l’intermédiaire d’un fonds, créé au niveau de chaque EPT et dont la gesti on des 

recett es et des dépenses est assurée par le président de l’EPT dans des conditi ons qui seront fi xées par 

arrêté conjoint des ministres chargés des collecti vités territoriales et du budget : le fonds de compensati on 

des charges territoriales (FCCT). 

Le FCCT est régulé par la commission locale d’évaluati on des charges territoriales (CLECT). Cett e commission 

est diff érente de la commission locale d’évaluati on des transferts de charges (CLETC) de droit commun 

(visée à arti cle 1609 nonies C, IV), chargée d’évaluer les transferts de charge entre la MGP et les communes 

membres, même si son insti tuti on, sa compositi on et son foncti onnement obéissent aux mêmes règles.

La CLECT joue un rôle important de régulati on du fi nancement des FCCT. La loi la charge en eff et de fi xer 

« les critères de charges pris en compte pour déterminer le besoin de fi nancement des compétences 

exercées par l’établissement public territorial en lieu et place des communes ». 

Créati on et compositi on de la CLECT

La commission locale d’évaluati on des charges territoriales est une instance créée entre chaque EPT 

(à l’excepti on de la commune de Paris) et ses communes membres. La commission est créée par 

l’organe délibérant de l’EPT, qui en détermine la compositi on à la majorité des deux ti ers. Elle est 

composée de membres des conseils municipaux des communes concernées, chaque conseil municipal 

disposant d’au moins un représentant. 

Elle élit son président et un vice-président parmi ses membres. Le président convoque la commission 

et détermine son ordre du jour. Le président ou le vice-président le cas échéant, la préside. Elle peut 

faire appel, pour l’exercice de sa mission, à des experts. Elle rend ses conclusions l’année de créati on 

des EPT et lors de chaque transfert de charges ultérieur. 



M I S S I O N  D E  P R É F I G U R A T I O N  D E  L A  M É T R O P O L E  D U  G R A N D  P A R I S22

Méthodologie d’évaluati on des charges

Les dépenses de foncti onnement non liées à un équipement sont évaluées d’après leur coût réel 

dans les budgets communaux lors de l’exercice précédant le transfert de compétences ou d’après 

leur coût réel dans les comptes administrati fs des exercices précédant ce transfert, la période de 

référence est alors déterminée par la commission.  

Le coût des dépenses liées à des équipements concernant les compétences transférées est calculé 

sur la base d’un coût moyen annualisé. Ce coût intègre le coût de réalisati on ou d’acquisiti on de 

l’équipement ou, en tant que de besoin, son coût de renouvellement. Il intègre également les 

charges fi nancières et les dépenses d’entreti en. L’ensemble de ces dépenses est pris en compte 

pour une durée normale d’uti lisati on et ramené à une seule année. Le coût des dépenses prises en 

charge par l’EPT est réduit, le cas échéant, des ressources aff érentes à ces charges. 

Rôle de la CLECT

La CLECT fi xe le montant des ressources nécessaires au fi nancement annuel des EPT. 

Elle rend un avis sur les modalités de révision :

• des deux fracti ons du FCCT (fi scalité ménage durant la période transitoire puis CFE à compter de 

 2021) en foncti on du niveau des dépenses de l’EPT qu’elle a évaluées ;

• des deux fracti ons de la DSIT (CVAE durant la période transitoire puis CFE à compter de 2021).

Le FCCT est alimenté par les communes membres selon un principe de versement de contributi ons fi scalisées, 

calculées à parti r de la fi scalité ménage (fracti on impôts ménages, soit taxe d’habitati on, foncier bâti  et 

non bâti ). À compter de 2021, le FCCT connaîtra une deuxième fracti on de fi nancement, issu de la CFE 

(fracti on CFE).

Chaque commune alimente le FCCT en foncti on de sa situati on antérieure de la façon suivante :

• En ce qui concerne les communes antérieurement membres d’un EPCI à fi scalité propre, le 

 versement est calculé à hauteur du produit moyen annuel de fi scalité ménage perçu au profi t

 de l’ancien EPCI sur le territoire de la commune concernée en 2015, auquel s’ajoute la fracti on 

 de la dotati on de compensati on de la suppression de la part salaire (DCPS) perçu par la commune ;

• En ce qui concerne les communes «isolées», le versement est calculé à parti r d’une quote-part du 

 produit de fi scalité ménage perçu en 2015, déterminé par délibérati ons concordantes du conseil de 

 territoire et du conseil municipal de la commune concernée.

Le montant de cett e fracti on est actualisé chaque année en foncti on du taux d’évoluti on des valeurs locati ves 

déterminé en loi de fi nances.

Elle est révisable après avis de la CLECT, par délibérati ons concordantes du conseil de territoire et du 

conseil municipal de la commune concernée, sans que la parti cipati on de la commune ne puisse être aug-

mentée ou diminuée de plus de 15 % du produit de fi scalité ménage perçu par l’ancien EPCI en 2015 sur 

le territoire de la commune.
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Les ressources nécessaires au fi nancement des EPT déterminées par la CLECT sont prélevées mensuellement 

sur le FCCT, à raison d’un douzième du montant dû au ti tre de l’exercice courant.

Au cours de l’année, un ou plusieurs douzièmes peuvent être versés par anti cipati on si les fonds disponibles 

de l’EPT se trouvent momentanément insuffi  sants. Les att ributi ons complémentaires sont autorisées par 

délibérati ons concordantes du conseil de territoire et des conseils municipaux prises à la majorité des 

deux ti ers. 

La commission peut, sous réserve d’y avoir été autorisée par délibérati ons concordantes du conseil de 

territoire et des conseils municipaux des communes prises à la majorité qualifi ée, mett re en réserve une 

parti e des ressources du FCCT pour des exercices ultérieurs, en vue de fi nancer la programmati on plurian-

nuelle d’investi ssements de l’EPT.

5.2.2 Les dotati ons d’équilibre

Le législateur a fait le choix d’une att ributi on de compensati on globale, versée par la MGP aux communes, 

au ti tre de l’ensemble des impôts économiques transférés, y compris la CFE perçue par les EPT. Afi n d’assurer 

la neutralité de l’ensemble de ces fl ux, une dotati on est nécessaire entre les EPT et la MGP. 

• 5.2.2.1  La dotati on d’équilibre entre les anciens EPCI à fi scalité propre et la MGP 

La loi insti tue une dotati on d’équilibre, « desti née à garanti r le niveau de fi nancement de chaque EPT ainsi 

que l’équilibre des ressources de la MGP » durant la seule période transitoire. 

La dotati on d’équilibre, garante de la neutralité du dispositi f fi nancier pour les anciens EPCI à fi scalité 

propre qui ont intégré un EPT, ne peut être indexée. 

La dotati on d’équilibre représente la diff érence entre, d’une part les impôts économiques perçus par les 

anciens EPCI en 2015 sans la CFE auxquels on ajoute la dotati on d’intercommunalité perçue en 2015 

indexée, jusqu’en 2018, ainsi que l’évoluti on de la dotati on de compensati on part salaires, et, d’autre part, 

les att ributi ons de compensati ons versées par ces EPCI aux communes en 2015. 

Dans la majorité des cas, cett e diff érence correspond à un excédent de ressources pour l’EPT qui ne prend 

plus en charge une att ributi on de compensati on qui se trouve être supérieure aux ressources désormais 

aff ectées à la MGP. L’EPT verse donc à la MGP, entre 2016 et 2020, une dotati on d’équilibre (DE), qui 

permet à la MGP de reverser aux communes l’intégralité de l’att ributi on de compensati on qui leur revient 

(cf. annexe 6). 
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Le calcul s’établit de la façon suivante, en uti lisant les valeurs de l’année 2015 : 

DE = {(CFE+CVAE+IFER+TASCOM+TATFPNB+DCPS+ ∆ DCPS+DI (de 2016 à 2018) + ∆ DI + FM-AC)

– (CFE+FM+DCPS)}

Soit en simplifi ant l’équati on : 

DE = {(CVAE + IFER + TASCOM + TATFPNB + ∆ DCPS +DI (de2016 à 2018) + ∆ DI) - AC}

CFE : contributi on foncière des entreprises 

CVAE : coti sati on sur la valeur ajoutée des entreprises 

IFER : impositi on forfaitaire sur les entreprises de réseaux 

TASCOM : taxe sur les surfaces commerciales 

TATFPNB : taxe additi onnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâti es 

DCPS : dotati on de compensati on part salaires 

∆ DCPS : diminuti on de la dotati on de compensati on part salaires à parti r de 2016 

DI : dotati on d’intercommunalité 

∆ DI : indexati on de la dotati on d’intercommunalité selon l’évoluti on de la DGF de la MGP 

FM : fi scalité ménage (taxe d’habitati on + taxe foncière sur les propriétés bâti es + taxe foncière sur les propriétés non 

bâti es) perçue au profi t des anciens EPCI 

AC : att ributi on de compensati on

L’ensemble de ces fl ux garanti t aux EPT le mainti en des montants perçus en 2015 par les anciens EPCI 

auxquels ils succèdent (CFE, impôts ménages, dotati on de compensati on part salaires, dotati on d’inter-

communalité). 

• 5.2.2.2 La dotati on entre les anciennes communes «isolées» et la MGP

Afi n de respecter le principe de neutralité également dans ce cas de fi gure, la loi établit le principe d’un 

fl ux fi nancier, qualifi é de « dotati on », versé par l’EPT à la métropole, correspondant au produit de CFE 

antérieurement perçu par ces communes « isolées » (ainsi que par les communes membres d’un EPCI à 

fi scalité additi onnelle) en 2015. Cett e dotati on est, de fait, versée par la MGP à ces communes, par le biais 

de l’att ributi on de compensati on. 

5.2.3 La dotati on de souti en à l’investi ssement territorial

La loi insti tue également une dotati on de souti en à l’investi ssement territorial (DSIT), créée au niveau de la 

MGP et alimentée par une fracti on de CVAE et, à compter de 2021, par la moiti é de l’accroissement de la CFE.

Chaque année, la fracti on de DSIT assise sur la CVAE est calculée à parti r de la diff érence entre le produit 

de CVAE perçu l’année de versement de la dotati on et le produit de CVAE perçu l’année précédente. La 

fracti on annuelle est égale à un taux, compris entre 10 % et 50 %, voté par le conseil métropolitain, de la 

diff érence positi ve obtenue précédemment.

Le montant de cett e fracti on est actualisé chaque année en foncti on du taux d’évoluti on des valeurs 

locati ves déterminé en loi de fi nances.
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Elle est révisable, après avis de la CLECT, sans que cela ne puisse avoir pour eff et de minorer ou de majo-

rer la DSIT de plus de 15 % du montant ainsi déterminé. Les modalités de révision de la DSIT doivent être 

précisées dans le pacte fi nancier et fi scal, adopté par le conseil de la MGP à la majorité des deux ti ers. Ce 

pacte a pour objet de défi nir les relati ons fi nancières entre la MGP, les EPT et les communes de la MGP. 

Le conseil métropolitain réparti t la DSIT entre des EPT, les établissements publics d’aménagement de l’État 

mis à la dispositi on de la MGP, l’Établissement public de gesti on du quarti er d’aff aires de La Défense et, 

le cas échéant, des communes de la MGP, en tenant compte prioritairement de l’importance des charges 

supportées du fait de la réalisati on ou de la gesti on d’un ou de plusieurs équipements répondant à un 

enjeu de solidarité territoriale et d’autres critères librement fi xés. 

5.3 Le cycle budgétaire

Les dispositi ons budgétaires de l’arti cle L. 5211-36 du CGCT s’appliquent aux EPT. Cet arti cle fait référence 

aux dispositi ons applicables aux fi nances communales. 

5.3.1  Le débat d’orientati on budgétaire

En 2016, par référence au droit commun des fusions d’EPCI, le débat d’orientati on budgétaire (DOB) n’est 

pas obligatoire.

5.3.2  L’élaborati on budgétaire

La préparati on budgétaire tant au niveau de la secti on de foncti onnement que de la secti on d’investi sse-

ment, doit être achevée pour respecter les échéances décrites ci-dessous :

• Avant le 15 avril 2016 :

- Vote du budget primiti f (BP) de l’EPT.

« Arti cle 1639A du CGI : Sous réserve des dispositi ons de l’arti cle 1639 A bis, les collecti vités locales 

et organismes compétents font connaître aux services fi scaux, avant le 15 avril de chaque année, 

les décisions relati ves soit aux taux, soit aux produits, selon le cas, des impositi ons directes perçues 

à leur profi t.(…) »

- Vote du taux de coti sati on foncière des entreprises (CFE).

- Vote du taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). Si la TEOM a été insti tuée par 

les EPCI existants ou les communes membres de l’EPT, le taux voté s’appliquera territorialement 

selon les périmètres des communes et des EPCI existants.

• Avant le 30 juin 2016 :

- Vote des comptes administrati fs de l’année 2015 des EPCI existants.

- Si nécessaire, vote d’un budget supplémentaire de l’EPT une fois les résultats de l’année 

  précédente connus.

• A tout moment après le vote du BP : vote d’une décision modifi cati ve (DM).
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Il est fort probable que le premier budget de l’EPT issu d’une fusion extension vise à consolider tout ou 

parti e des dépenses engagées par les communes ou les EPCI.

Des décisions modifi cati ves devront donc intervenir ensuite pour traduire les premières décisions du 

nouvel EPT une fois tenues les premières séances de la CLECT.

Ce calendrier pourra s’appuyer sur les informati ons fi nancières et fi scales transmises par l’administrati on :

• Au plus tard en mars 2016 : noti fi cati ons prévisionnelles des impôts, taxes et produits de fi scalité

   économique pour l’EPT et ses communes membres (états 1259).

5.3.3 Les recett es et la trésorerie

Ce que dit la loi : 

« Arti cle L.5211-35-1 du CGCT : I. A compter du 1er janvier 2011, par dérogati on aux dispositi ons de 

l’arti cle L. 2332-2, avant le vote de son budget, l’établissement public de coopérati on intercommunale 

nouvellement créé et soumis aux dispositi ons de l’arti cle 1609 nonies C du code général des impôts perçoit 

des avances mensuelles dès le mois de janvier, dans la limite du douzième du montant des taxes et impositi ons 

transférées, perçues par voie de rôle au ti tre de l’année précédente pour le compte de ses communes 

membres et, le cas échéant, du ou des établissements publics de coopérati on intercommunale avec ou 

sans fi scalité propre préexistants. 

En contreparti e, les communes membres d’un établissement public de coopérati on intercommunale soumis

au régime fi scal de l’arti cle 1609 nonies C du code général des impôts et les établissements publics de 

coopérati on intercommunale préexistants ne perçoivent plus les douzièmes, à hauteur de ceux versés 

au nouvel établissement public de coopérati on intercommunale au ti tre de la coti sati on foncière des entre-

prises transférée, mais bénéfi cient mensuellement de l’att ributi on de compensati on versée par celui-ci. 

La régularisati on est eff ectuée dès que le montant des taxes, impositi ons et att ributi ons de compensati on 

prévues au budget de l’année en cours est connu, respecti vement pour chaque collecti vité et établisse-

ment public de coopérati on intercommunale. (…) »

Les EPT percevront dès janvier 2016 des avances correspondant aux douzièmes des montants des taxes et 

impositi ons transférées tandis que les communes membres de chaque EPT bénéfi cieront mensuellement 

de l’att ributi on de compensati on, à l’excepti on du mois de janvier 2016. 

Pour rappel, le président de l’EPT est ordonnateur principal. Il est donc conseillé de procéder à son 

électi on dans les meilleurs délais à la suite de la créati on de l’EPT. 

* * *
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